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Conduite à tenir 

1) La recherche de coronavirus Mers-cov est réalisée sur des cas possibles, validés par l'ARS 
et l’infectiologue d’astreinte, exclusivement. 

2) Prévenir le biologiste d’astreinte (via le N° 24/24 : 6154) 

3) Un kit de prélèvement est disponible au laboratoire (un kit par patient) dans l’armoire 
CH104973 sur le plateau technique 

Kit : 1 boite de transport Biotainer + 2 eSwab + 1 pot stérile 10 ml + 1 sachet de transport 
d’échantillons biologiques + 1 fiche de renseignements cliniques du CNR + 1 boite de transport 
interne + cette Instruction écrite 

Pour le biologiste d’astreinte :  

- D’autres kits sont disponibles dans la salle de stockage t° ambiante de bactériologie S1-H-015 

- Si nécessaire les éléments constitutifs des kits sont disponibles dans la salle de stockage S1-H-015 (boite de 
transport biotainer, sacs) et dans les salles de prélèvements (tubes, pots stériles, eSwab). La fiche de renseignements 
cliniques est disponible dans GesQualweb 

4) Le médecin assure sa protection (précautions complémentaires aéroportées et contact) PUIS 
réalise les prélèvements selon les recommandations en vigueur (cf. Annexe INVS) : 

- 1 prélèvement des voies respiratoires basses (crachats, aspiration bronchique, LBA) 

- 2 écouvillonnages naso-pharyngé 

5) Le médecin complète la fiche de renseignements cliniques du CNR. 

Attention : la fiche est différente en fonction du virus recherché 

6) Les prélèvements respiratoires (étiquetés) sont mis dans la boite Biotainer remise avec le kit 
puis la boite est fermée (enlever l’adhésif). Les documents (fiche de renseignements 
cliniques…) sont transmis avec la boite Biotainer mais ne pas les insérer dans la boite. 

La recherche de MERS-CoV sera réalisée au laboratoire du CHMS. 

Si le patient nécessite un bilan sanguin, les prélèvements sont acheminés dans un sachet de 
transport, à l’intérieur d’une boite à part, et seront techniqués au laboratoire du CHMS après le 
résultat de la PCR (si l’état clinique du patient le permet). 

7) Les prélèvements sont acheminés par une personne du service, sensibilisée au contexte, à 
température ambiante et dans les plus brefs délais 
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Recommandations INVS 
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